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20 Questions à 1 Point 

 

Question n°1 

Un joueur peut-il jouer deux fois consécutivement le ballon sur une balle à terre 
? 

Propositions de réponse : 

A. Non un joueur ne peut pas jouer deux fois consécutivement le ballon sur 
une balle à terre 

B. Oui, à partir du moment où le ballon à toucher le sol 
 

C. Oui, à condition que la balle à terre est remise au gardien dans sa surface 

de réparation 

 

 

 
Question n°2 

Panne de FMI ! Un joueur présente une pièce d’identité officielle et la demande 
de licence avec la partie médicale validée. Comment agira l’arbitre en cas de 
réserve ? 

Propositions de réponse : 

A. L’arbitre doit obligatoirement se saisir de la demande de licence et de la 
pièce d’identité. Il transmettra ce document, avec son rapport. 
 

B. L’arbitre doit obligatoirement se saisir de la demande de licence. Il 
transmettra ce document, avec son rapport. 
 

C. L’arbitre interdira la participation de ce joueur. Rapport. 
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Question n°3 

Un gardien de but ou un joueur de champ botte régulièrement un coup de pied 
de but ou un coup franc depuis sa surface de réparation. Le ballon parcourt 
quelques mètres. Un attaquant se précipite dans la surface de réparation pour 
le jouer. Voyant que l’attaquant va récupérer le ballon, le botteur court et réussit 
à le dégager du pied. 

Propositions de réponse : 

A. Arrêt du jeu. Si le tireur a stoppé une attaque prometteuse : 
avertissement pour comportement antisportif. Si le tireur a privé 
l’attaquant d’un but ou d’une occasion de but manifeste : exclusion 
pour avoir annihilé une occasion de but manifeste. Coup franc indirect à 
l’endroit où le tireur a touché une seconde fois le ballon, sous réserve 
de la procédure de la Loi 13. Rapport en cas d’exclusion. 

B. Arrêt du jeu. Exclusion pour avoir annihilé une occasion de but manifeste. 
Coup franc indirect à l’endroit où le tireur a touché une seconde fois le ballon, 
sous réserve de la procédure de la Loi 13. Rapport. 

C. Arrêt du jeu. Avertissement pour comportement antisportif. Coup franc 
indirect à l’endroit où le tireur a touché une seconde fois le ballon, sous 
réserve de la procédure de la Loi 13. 

 

Question n°4 

Des dirigeants, conscients que la réserve technique déposée contre leur 
équipe est fondée, s’arrangent, dès le coup de sifflet final, pour faire disparaître 
leur capitaine et le soustraire ainsi à la formalité de la signature de la feuille de 

match. Que doit faire l’arbitre ? 

Propositions de réponse : 

A. L’arbitre ira retrouver le capitaine à la buvette. 

 

B. L’arbitre ne clôturera pas la feuille de match et ne signera pas. 

C. Constatant l’absence du capitaine, l’arbitre le mentionne sur la feuille 
de match et dans son rapport. 
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Question n°5 

Après le botté du joueur, à quel moment le penalty est-il considéré comme 
pleinement exécuté ? 

Propositions de réponse : 

A. Le ballon touche le poteau. 
 

B. Le ballon touche le gardien de but. 
 

C. Le ballon arrête de bouger. 

 

 

 

Question n°6 

Depuis le début du match, un spectateur placé appuyé sur la main courante, 
mais derrière celle-ci, insulte les joueurs de l'équipe A. Personne n'est 
intervenu jusqu'à la 43ième minute où, ballon en jeu, dans les pieds du n°5 B, le 
n°12 remplaçant de l'équipe A sort de sa surface technique et part tacler ce 

spectateur au niveau des genoux. Quelle sera la reprise de jeu ? 

Propositions de réponse : 

A. Coup franc direct pour l’équipe B à l’endroit du ballon, sous réserve de la 
procédure de la Loi 13. 
 

B. Coup franc indirect pour l’équipe B à l’endroit du ballon, sous réserve de la 
procédure de la Loi 13. 

 

C. Balle à terre pour l’équipe B à l’endroit du ballon, sous réserve de la 
procédure de la Loi 8 
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Question n°7 

Selon « L’arbitre et la réglementation », à quel moment doit être déposée une 
réserve technique ? 

Propositions de réponse : 

A. Uniquement à l'arrêt du jeu qui est la conséquence de la décision 
contestée. 

 

B. A n’importe quel moment du match. 
 

C. Soit l'arrêt du jeu qui est la conséquence de la décision contestée, 
Soit le premier arrêt de jeu qui suit le fait contesté, si cette réserve 

concerne un fait de jeu sur lequel l'arbitre n'est pas intervenu. 

 

 

 

Question n°8 

L’arbitre siffle un coup franc suite pour stopper une attaque prometteuse 
passible d’avertissement. Avant qu’il ait pu notifier le carton jaune, le joueur 
victime de la faute s’est relevé et joue rapidement et règlementairement le coup 

franc pour un partenaire qui va marquer. Décisions ? 

Propositions de réponse : 

A. But accordé, le fautif n’est pas averti car il a bénéficié de la règle de 
l’avantage. 
 

B. But refusé, le fautif est averti. Coup franc à recommencer. 
 

C. But accordé, l’avertissement infligé au fautif avant le coup d’envoi. 
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Question n°9 

Le gardien de but A relance rapidement son équipe depuis le point de penalty 
après avoir intercepté régulièrement le ballon dans les pieds du 9B. Le ballon 
est dévié par l’arbitre. Le 10B en profite alors pour effectuer une passe au 9B 
en position de hors-jeu qui marque. Décision ? Quel sera le lieu de la remise 
en jeu ? 

Propositions de réponse : 

A. But refusé. Balle à terre à effectuer à l’endroit où se trouvait l’arbitre 
si hors de la surface de réparation ou balle à terre à effectuer dans la 
surface de réparation pour le gardien si l’arbitre était dans la surface de 
réparation. 

 

B. But accordé. Coup d’envoi. 
 

C. But refusé. Coup franc indirect à l’endroit du n°9B pour l’infraction de sa 
position de hors-jeu.  
 

 

Question n°10 

Un coup franc indirect est tiré par un défenseur n°5B depuis sa surface de 
réparation. Le ballon est renvoyé involontairement par l’arbitre vers le but. Ce 
même défenseur détourne le ballon de la main. Le ballon tape le poteau et 

pénètre dans les buts. Décisions et explication ? 

Propositions de réponse : 

A. But refusé. Balle à terre à l’endroit où l’arbitre a touché le ballon, 
sous réserve de la procédure de la Loi 8. 

B. But accordé. Coup d’envoi. 

 

C. But refusé. Corner. 
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Question n°11 

Penalty à la fin du temps réglementaire. Le tireur frappe le ballon de telle 
manière que celui-ci roule lentement vers l’avant. Un partenaire, régulièrement 
placé, pénètre dans la surface de réparation, reprend le ballon et marque. 
Décisions ? 

Propositions de réponse : 

A. But refusé. Match arrêté définitivement dès que le partenaire touche 
le ballon. 

B. But accordé. Coup d’envoi. 

C. But accordé. Fin du match. 
 

 

Question n°12 

Rentrée de touche pour l’équipe A, dans le camp de l’équipe B. Juste avant 
que le ballon ne pénètre sur le terrain, un second ballon atterrit sur le terrain, 
dans le camp de l’équipe A, à environ 30 mètres du lieu de la rentrée de touche. 
Un défenseur de l’équipe A dégage immédiatement le ballon hors du terrain au 
moment où un attaquant de l’équipe A continue son action prometteuse. 
Décisions et explications ? 

Propositions de réponse : 

A. Arrêt du jeu dans tous les cas. La remise en jeu n’est de toute façon pas 
conforme car il y a deux ballons sur le terrain. 

 

B. Laisser jouer. 

 

C. Arrêt du jeu dans tous les cas. La remise en jeu n’est de toute façon 
pas conforme car il y a deux ballons sur le terrain.  

- Rentrée de touche régulière : Rentrée de touche pour à refaire par 
l’équipe A.  

- Rentrée de touche irrégulière : Rentrée de touche pour à refaire par 
l’équipe A. 
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Question n°13 

Coup franc indirect pour l’équipe attaquante à 20 mètres des buts adverses. 
Le ballon est botté avant le signal de l’arbitre. Il pénètre directement dans les 

buts. Décisions ? 

Propositions de réponse : 

A. But refusé. Avertissement au botteur pour comportement antisportif. 
Coup franc indirect à retirer pour l’équipe attaquante. 

B. But accordé. Coup d’envoi. 

C. But refusé. Coup franc indirect à retirer pour l’équipe attaquante. 

 

 

 

Question n°14 

Dans le rond central, un coup franc est joué par le joueur n°5A. Voyant que le 
joueur n°10B va intercepter le ballon, le joueur n°5A joue une seconde fois 
consécutivement le ballon qui est contré par le joueur n°10B qui s’en va 

marquer un but pour son équipe. Décisions ? 

Propositions de réponse : 

A. But accordé. Coup d’envoi. 

B. But refusé. Coup franc indirect pour l’équipe B à l’endroit où le n°5A 
touche une seconde fois consécutivement le ballon. 

C. But refusé. Coup franc indirect à refaire par la même équipe.  
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Question n°15 

L’arbitre siffle un coup franc pour l’équipe A à 20 mètres des buts de l’équipe 
B. L’équipe B forme un mur de cinq joueurs. L’arbitre met à distance 
réglementaire les attaquants de l’équipe A. Au moment où un attaquant A botte 
le coup franc, un partenaire s’approche à moins d’un mètre du mur. Décisions 
? 

Propositions de réponse : 

A. Arrêt du jeu. Coup franc indirect pour l’équipe B à l’endroit de 
l’infraction. 

B. Laisser jouer. 

C. Arrêt du jeu. Coup franc indirect à refaire pour l’équipe A. 

 

 

 

Question n°16 

À la 30ième minute de match, lors de l’exécution d’un penalty, quelles décisions 
devra prendre l’arbitre si le tireur et le gardien de but se rendent coupables en 

même temps d’une infraction ? 

Propositions de réponse : 

A. Dans tous les cas : arrêt du jeu ou but refusé. Avertissement au tireur 
pour comportement antisportif. Coup franc indirect pour l’équipe 
défendante sur le point de penalty. 

B. Dans tous les cas : Arrêt du jeu ou but refusé. Avertissement au gardien 
de but pour comportement antisportif. Pénalty à refaire. 

C. Dans tous les cas : Arrêt du jeu ou but refusé. Avertissement au gardien 
de but et au tireur pour comportement antisportif. Pénalty à refaire. 
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Question n°17 

Rentrée de touche effectuée régulièrement par l’équipe A, à l’intention de son 
gardien de but. Celui-ci, situé à l'extérieur de sa surface de réparation, contrôle 
le ballon du pied et le ramène dans sa surface puis s'en saisit des mains. 
Décisions et explications ? 

Propositions de réponse : 

A. Coup franc indirect à l'endroit où il se saisit du ballon des mains, 
sous réserve de la procédure de la loi 13. 

B. Laisser jouer. 

C. Avertissement au gardien pour comportement antisportif. Coup franc 
indirect à l'endroit où il se saisit du ballon des mains, sous réserve de la 
procédure de la loi 13 

 

 

 

Question n°18 

À la 75ième minute, ballon en jeu, le gardien de but de l’équipe A se plaint d'une 
douleur au mollet gauche. Le soigneur, tout en restant hors du terrain, 
administre par-dessus la ligne de but des soins au gardien de but qui ne sort 
pas du terrain. Au même moment l’attaquant n°9B frappe au but. Le ballon se 
dirige en pleine lucarne. Le gardien de but se précipite vers son but et arrive à 

détourner le ballon en corner. Décisions ? 

Propositions de réponse : 

A. Corner. 

B. Balle à terre pour le gardien car l’arbitre aurait dû arrêter le jeu afin que le 
gardien se fasse soigner. 

C. Penalty pour l’équipe B à cause de l’interférence du soigneur pendant le 
jeu. 
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Question n°19 

Le gardien de but A veut effectuer une relance à la main vers le n°2A sur sa 
droite, échappant le ballon il rate sa relance et se retrouve mis sous pression 
par le n°9B venant lui disputer le ballon. Avant que le n°9B ne puisse jouer le 
ballon, le gardien de but dégage le ballon en effectuant un tacle. Décision ? 

Propositions de réponse : 

A. Arrêt du jeu. Exclusion pour avoir anéanti une occasion de but. Coup franc 
indirect à l'endroit où le gardien a touché deux fois consécutivement le ballon, 

sous réserve de la procédure de la Loi 13. 

B. Laisser jouer. 

C. Arrêt du jeu. Coup franc indirect à l'endroit où le gardien a touché deux 
fois consécutivement le ballon, sous réserve de la procédure de la Loi 13. 
 

 

 

 

Question n°20 

Un défenseur commet une faute passible d’avertissement pour action 
prometteuse. L’arbitre accorde le coup franc règlementaire mais, avant qu’il ait 
pu notifier l’avertissement, l’attaquant victime de la faute joue le coup franc 
rapidement, conformément à la loi 13, pour un partenaire qui marque. 

Décisions ? 

Propositions de réponse : 

A. But accordé, coup d'envoi. 

B. But refusé. Avertissement pour comportement antisportif. Coup franc direct 
à l'endroit de la faute initiale. 

C. But accordé. Avertissement pour comportement antisportif. Coup d'envoi. 

 


